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       MAIRIE DE FORGES 

 

COMPTE-RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2013 

 

Présents : BERNARD Micheline, BARITEAU Philippe, RENOU Gérard, 
BERNARD Gilbert, BARIL Maryline, LAFORGE Fabienne, METTEN Laëtitia et 
TERRIEN Philippe. 
Absents et excusés : BOURDON Céline (a donné pouvoir à LAFORGE 
Fabienne), LAFOND Chantal (a donné pouvoir à BERNARD Micheline) et 
SAUNIER Luc. 
Secrétaire de séance : Philippe BARITEAU                                                                                                        

 
Le quorum étant atteint, Madame le Maire déclare la séance ouverte à 
20H30. 
Conformément à l’article L2121.18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la séance est publique. 
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

� Approbation du compte-rendu du 20 Septembre 2013 
� CDC Aunis Sud 
� Tarifs Communaux 
� Rythmes scolaires 
� Personnel Communal  
� Consultation Architectes pour travaux Eglise 
� Décisions budgétaires 
� Travaux en cours 
� Questions diverses 
 

………………………… 
 

� Approbation du compte-rendu du 20 Septembre 2013 
 
Adopté à l’unanimité 
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…/… 

 

 
� CDC Aunis Sud 

 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 30 Mai 2013 et vu les statuts d’Aunis Sud, la 
Commune de Forges sera représentée au sein du futur Conseil 
Communautaire par 2 délégués. 
Le Conseil Municipal procède à l’élection à bulletin secret et à la majorité 
absolue. Mme Micheline BERNARD et Mr Gilbert BERNARD sont désignés 
pour siéger à la C.D.C Aunis Sud. 
Mme le Maire fait la synthèse des différents groupes de travail. 
 

� Tarifs Communaux 
 
Le Conseil Municipal débat sur l’espace cinéraire aménagé en Juin 2013 et 
qu’il convient de déterminer les modalités de facturation des concessions 
du Columbarium (cave et cavurne). Il est décidé de les fixer à 500 €uros 
pour une période de trente ans renouvelable.  
 
 

� Rythmes scolaires 
 
Lors du Conseil d’Ecole du 5 Novembre dernier, le projet d’organisation de 
la semaine scolaire a été validé comme suit : 
 
  Lundi :    8h45-12h00 et 13h45-16h30 
  Mardi :  8h45-12h00 et  13h45-15h00 

Mercredi :  9h00-12h00 
Jeudi :  8h45-12h00 et 13h45-15h00 
Vendredi :  8h45-12h00 et 13h45-16h30 

 
 Le souhait du Conseil Municipal est d’avancer l’heure de la rentrée 
afin de permettre l’organisation de deux services au restaurant scolaire. 
La durée de la journée de classe étant supérieure à 5h30, une dérogation 
doit être demandée à l’Education Nationale. 

 
� Personnel Communal 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal l’intérêt de prévoir un Agent 
de remplacement, afin de compléter l’équipe technique actuelle, dans le 
cas d’absence d’un Membre. Après étude de différentes candidatures, deux 
personnes ont été sélectionnées. 
Le Conseil Municipal propose Mme Céline MICHELET pour effectuer des 
remplacements ponctuels. 
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� Consultation Architectes pour travaux Eglise 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un dossier de 
consultation a été lancé auprès de trois cabinets d’architectes, pour une 
maîtrise d’œuvre concernant des travaux de restauration de l’Eglise Saint 
Laurent. La Commission « bâtiment » s’est réunie pour étudier les 
différentes offres et propose le Cabinet d’Architecte DOUTREUWE 
Françoise de Saintes. Ce choix est validé par le Conseil Municipal. 
 

� Décisions budgétaires 
 
L’Association « Amour de Talent » récemment créée sollicite une 
subvention pour l’aider dans l’acquisition de matériel technique dans le 
cadre de son activité, selon devis joint à sa demande. Le Conseil Municipal 
vote une subvention de 400 €uros. 
 

� Travaux en cours 
 
Suite aux fortes pluies de ces derniers jours, des inondations se sont 
produites : 
 
���� Rue de l’Aunis, chez Mr COULON (problème récurrent) 
���� Rue du Stade, suite aux travaux, le puisard ne fournit plus. 
 
Il est décidé de contacter Mr RABOUIN du Syndicat de Voirie et  
Mr LE MOINE de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, 
pour déterminer les travaux à effectuer. 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à minuit. 
 
 

 

       


